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SOMMAIRE

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET
DE LA MER

Service Ville Habitat Construction

-  Avenant DDTM/SVHC/2023-360-0001 du 26/12/2023 – Avenant n°1 à la convention de
PIG3 «Mieux se loger 66» porté par le département des Pyrénées-Orientales pour la période
2023/2025.

Service Eau et Risques

-  Arrêté  préfectoral  n°DDTM/SER/2023-363-0001  du  29  décembre  2023  portant
modifications de l’arrêté préfectoral n°3823/96 du 4 décembre 1996 pour la réalisation de
travaux réduisant la pollution bactérienne de la station de traitement des eaux usées d’Estoher.

SNAF

- Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024003-0001 annulant et remplaçant l'arrêté préfectoral
n°DDTM-SNAF-2023319-0004  portant  autorisation  de  battues  administratives  et  tirs
individuels  de  jour  comme  de  nuit  avec  sources  lumineuses  incluses  sur  cochongliers  et
sangliers sur la commune d'Argelès/Mer.

- Arrêté préfectoral n°DDTM-SNAF-2024003-0002 portant autorisation de tirs individuels de
jour comme de nuit  avec sources  lumineuses  incluses  sur  sangliers  sur  les  communes de
Laroque-des-Albères et Saint-Génis-des-Fontaines. 



CENTRE HOSTALIER DE PERPIGNAN

- Décision portant délégation de signature et d’engagements de dépenses ou de recettes.

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

DMMC

-  l'arrêté  préfectoral  N°  DREAL/DMMC-2023362-001  portant  prorogation  de  l’AP
DREAL/DMMC/2023198-001 d'autorisation temporaire de réutilisation des eaux traitées de la
Station d'épuration d’Argeles/mer

  -  l'arrêté  préfectoral  N°  DREAL/DMMC-2023362-002  portant  prorogation  de  l’AP
DREAL/DMMC/2023193-001 d'autorisation temporaire de réutilisation des eaux traitées de la
station d'épuration de Banyuls/mer
















































































